
 

PRÉFETDE L'OISE

Arrêté préfectoral du 19 septembre 2012 autorisantles activités logistiques des bâtiments A et B

de la société L'ART de CONSTRUIREsur la commune d'Avrigny

LE PREFET DE L'OISE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de l’environnement et notamment sontitre 1‘ dulivre V des parties législative et réglementaire

relatifs aux installations classées pourla protection de l'environnement:

Vula nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnementfixée aux articles R.S11-

9 à R.511-10 du codede l'environnement:

Vul'arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et

l'étiquetage des substances;

Vul'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à

autorisation sous la rubrique n° 1510 :

Vul'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatifà l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents

potentiels dans les études de dangers desinstallations classées soumises à autorisation:

Vu la demande présentée le 12 août 2010 parla société L'ART DE CONSTRUIREdontle siège social est

situé 10 allée des Chevreuils à Lissieu (69380) en vue d'obtenirl'autorisation d'exploiter ses installations en

suivant les prescriptions de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 surle territoire de la commune d'Avrigny :

Vul'étude de dangers portantsur l'ensemble desinstallations dusite d'Avrigny du 12 août 2010 et complétée

en août 2011;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 17 juin 2011 jugeant le dossier d'août 2010

irrecevable:

Vu le nouveaudossier présenté parla société L'ART DE CONSTRUIREen août 2011 :

Vule rapport de l'inspection desinstallations classées du 10 novembre 2011 jugeantle dossier recevable :

Vu l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2012 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée

d'un mois, du 10 février 2012 au 12 mars 2012 inclus, surle territoire des communes d'Avrigny. Epineuse,

Bailleul-le-Soc, Catenoy, Choisy-la-Victoire et Sacy-le-Grand ;

Vul'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public :

Vula publication du 23 janvier 2012 de cet avis dans deux journaux locaux:



Vule registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur du 12 avril 2012 :

Vules avis exprimés parles différents services et organismes consultés:

Vu l'avis du 28 juin 2012 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques au cours duquel le demandeura été entendu:

Vule projet d'arrêté porté le 4 juillet 2012 à la connaissance du demandeur;

Considérant que la procédure d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter les bâtiments A et B
d'entreposage, prévue parla législation, a été conduite ;

Considérant que le projet est conformeà la réglementation en vigueur;

Considérant que la société L'ART DE CONSTRUIRE apporté des réponses aux questions soulevéeslors de
l'enquête publique et de la consultation desservices:

Considérant qu'aucune opposition ou objection de principe n’a été formulée à l'encontre du projet par les
services administratifs consultés et que les réserves, observations et recommandations émises par les services
administratifs consultés sont prises en compte parle présent arrêté :

Considérant que le commissaire enquêteur a, en conclusion de son rapport, émis un avis favorable au projet ;

Considérant qu'en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral;

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisanceset les risques

présentés parles installations:

Considérant que les conditions d'aménagementet d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans

le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers:

Sur proposition dudirecteur départemental des Territoires de l'Oise;

ARRÊTE

ARTICLE 1*

La société L'ART de CONSTRUIREdontle siège social est situé 10 allée des Chevreuils à Lissieu (69380)

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions fixées en annexe [ du présent arrêté, à exploiter les

bâtiments A et B de la plate forme logistique sur le territoire communal d'Avrigny, lieu dit « La Grande
Pièce de Labré » et « Le chemin de Bailleul ».

ARTICLE 2

Encas de contestation, la présente décision peut être déférée autribunal administratif d'Amiens. Le délai de

recoursest de deux mois à compterdela notification pourle pétitionnaire et d'un an à compter de l'affichage

pour lestiers.



ARTICLE 3

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Clermont, le maire d'Avrigny, le directeur

régional del'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie, le directeur départemental des

Territoires, l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution

duprésent arrêté.

Fait à Beauvais, le 19 septembre 2012

Pour le Préfet,

et par délégation,

Le LA ‘ d

Patricia WILLAERT



Destinataires

Monsieurle directeur dela société L'ART de CONSTRUIRE

10 allée des Chevreuils

69380 LISSIEU

Monsieur le sous-préfet de Clermont

Monsieur le maire d'AVRIGNY

 

Monsieurl'inspecteur des installations classées

s/c de Monsieur le chef de l'unité territoriale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de
l'aménagementet du logement

Monsieurle directeur départemental des Territoires de l'Oise

Monsieur le directeur départemental desaffaires sanitaires et sociales

Monsieurle directeur départemental des services d'incendie et de secours

Monsieurle directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle

&
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Définitions:

Les termes «installation », « établissement », repris dans le présent arrêté sont définis comme suit:

- une installation correspond à une unité technique située à l'intérieur d'un établissement où peuvent se trouver différentes

installations;

- un établissementest considéré commel'ensemble des installations relevant d'un même exploitant, situées sur un mêmesite,

y compris leurs équipements et activités connexes.

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société L'ART de CONSTRUIRE dontle siège social est situé 10 allée des chevreuils, 69380 Lissieu, est autorisée, sous

réserve du respect des prescriptions fixées dans la présente annexe, à exploiter sur le territoire de la commune d'Avrigny, les

installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION

Les prescriptions de la présente annexe s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cetteinstallation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées

soumises à déclaration ou à enregistrement sont applicables respectivement aux installations classées soumises à déclaration ou à

enregistrementincluses dansl'établissement, sans préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Lesrubriques applicables à l'ensemble del'établissementsont listées dansle tableau ci-dessous.

 

 

   
    
 

 

 

 

 

 

 

       

IDétaildes installationsouactivités correspondantes avec leur

total À paci Rs

114 570t Entrepôts couverts (sfockage de matières,

1510.1 A produits ou substances combustibles en quantité

|

7 cellules dans le bâtiment A et 4 cellules dans le bâtiment B.

° 815 100 supérieure à 500 t dans des), le volume des

|

Chaque cellule a un volume utile de 74 100 m°

m entrepôts étant supérieur ou égal à 300 000 m°

Papier, carton ou matériaux combustibles ; ÿ à .
110 000 ; Papier et cartons faisant partie des palettes réceptionnés ou

158051 m° À teRsdo la quantité stockée étant stockage de marchandises de papiers et de cartons

55 Bois sec ou matériaux combustibles

000 analogues, y compris les produits finis :

15825 m À |'conditionnés (dépôt de), la quantité stockée Bois sec
étant supérieure à 20 000 m°
Polymères (matières plastiques, caoutchoucs,

2662.1 8900 A TsReREdure Stockage de matière première renfermant des polymères

stocké étant supérieur à 40 000 m°

Pneumatiques et produits dont 50% au moins

2663.2 a 158 000 À de la masse totale unitaire est composée de

|

Stockage de marchandises renfermant plus de 50% en masse de

L m° polymères(stockage de),la quantité susceptible

|

plastiques (jouets, textiles, matériel électroménagers, pneus)

d'être stockée étant supérieure à 80 000 m°
Pneumatiques et produits dont 50% au moins
de la masse totale unitaire est composée de

2663.12 55 000 À polymères (stockage de), la quantité de produits

|

Stockage de marchandises renfermant des plastiques à l'état
si à ; | De

m à l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de

|

alvéolaire commeles matelas

latex, de polyuréthane, de polystyrène, le volume
pouvantêtre stocké étant supérieur à 45 000 m°

140 000 Entrepôts frigorifiques, le volume susceptible

1511 Fe E

|

d'être stocké étant supérieur où égal à 50 000 m°

|

Réfrigération de 4 cellules dans le bâtiment A (+ 5°C)

maisinférieur à 150 000 m°
2910.42

|

5,5 MW DC [Combustion (installation de), lorsque

|

Deux chaufferies comportant 1 chaudière chacune alimentée au

l'installation consomme exclusivement, seuls ou |gaz naturel pour production d'eau chaude et chauffage en
 



 

en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des
fiouls lourds ou de la biomasse,si la puissance
thermique maximale de l'installation est
supérieure à 2 MW etinférieure à 20 MW

aérothermes.
BâtimentA : chaudière d'une puissance 3,5 MW

Bâtiment B : chaudière d'une puissance 2 MW

Puissancetotale : 5,5 MW
 

2925 600 KW
Accumulateurs (ateliers de charge d), la

D puissance maximum de courant continu utilisable
pourcette opération étant supérieure à 50 KW

11 locaux spécifiques dans chaque cellule regroupant les postes de

recharge des batteries de chariots élévateurs (7 locaux dans le

 

2920 < 10MW

Installation de compression fonctionnant à des
pressions effectives supérieures à 10° Pa et

NC comprimant ou utilisant des fluides inflammables
ou toxiques, la puissance absorbée étant
inférieure à 10 MW

bâtiment A et 4 locaux dansle bâtiment B) "

Utilisation defluides frigorigènes de type R404A ou R134a, pourla
climatisation des bureaux

 

 1185 5001 
Chlorofluorocarbures, halons et autres
carbures et hydrocarbures  halogénés,
composant et appareils clos en exploitation,

NC |dépôts de produits neufs ou régénérés, la
quantité de fluide susceptible d'être présente
étant inférieure à la capacité unitaire sauf
installations d'extinction   Fluide frigorigène utilisé pour la climatisation des bureaux et la

réfrigération des 4 cellules de stockage du bâtimentA.   
À (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

L'établissement est classé à autorisation au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement.

ARTICLE1.2.2. NATURE DES PRODUITS STOCKES

Les produits susceptibles d'être stockés sontles suivants:

e les liquides non inflammables : boissons non alcoolisées, eau, produits lessiviels… :

» les produits incombustibles commele verre, le métal, la poterie, la vaisselle et les matériaux de construction;

® les produits combustibles :

les matières plastiques: aussi bien des polymèresutilisés comme matière première que des produits finis
les papiers, cartons et bois

les produits agroalimentaires sous forme solide ou liquide comme les produits frais, biscuits, conserves, eaux,
boissons alcoolisées de titre inférieur à 40°C ou boissons non alcoolisées.

les produits naturels comme les textiles en laine ou coton, en cuir

La répartition des produits stockés dans les cellules de l'entrepôt A est conforme au dossier de demande d'autorisation et aux
compléments apportés, et correspond à celle du tableau ci-dessous.

 

 

 

  

Cellules Surface (m°) Type de produits stockés
; 5928 m°? Stockage de produits combustibles rubriques 1510, 1530, 1532, 2662 et 2663, sur rack ouCellules 1 à 3

chacune en masse
Cellules 5928 m2

réfrigérées 4 à Stockage de denrées alimentaires rubrique 15117 chacune

TOTAL 41 496 m°
 

La répartition des produits stockés dans les cellules de l'entrepôt B est conforme au dossier de demande d'autorisation et aux
compléments apportés, et correspond à celle du tableau ci-dessous.

 

 

   Cellules Surface (m?) Type de produits stockés
â 5928 m? Stockage de produits combustibles rubriques 1510, 1530, 1532, 2662 et 2663, sur rack ouCellules 1 à 4

chacune en masse

TOTAL 23 712 m°   
ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sontsituées sur la communeetles parcelles suivantes:

 

Commune Parcelles Superficie
 

  AVRIGNY ZA 115, 64 et 65   164 021m?
 



ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCEDESINSTALLATIONS AUTORISÉES

La plate formelogistique est constituée d'un bâtiment À d'une superficie globale au sol de 41 583,4 m° et d'un bâtiment B d'une
surface au sol de 23 811 m2. Ces deux bâtiments sont sur simple niveau. Le bâtiment A a une longueur de 326,4 mètres et une
largeur de 127,4 mètres. le bâtiment B a une longueur de 186,9 mètres et une largeur de 127,4 mètres.

Pour les deux bâtiments, la hauteur sous-ferme du bâtiment est de 13 mètres,la hauteurà l'acrotère est de 14,5 mètres.

Le bâtiment À comporte 7 cellules de 5928 m? chacune dont 4 sont descellules réfrigérées, un local chaufferie, un local sprinkler et
7 locaux de recharge de batteries.
Le bâtiment B comporte 4 cellules de 5928 m? chacune, un local chaufferie, un local sprinkler, 4 locaux de recharge de batteries et

des bureaux en façade sud.

Aucunecellule ne comporte de mezzanine. Chaque cellule est dotée d'un atelier de charge d'accumulateur.

Pour le bâtiment A, la zone de quai extérieure est commune en façade nord et sud pour les cellules 1 et 2, de même pour les

cellules 3 et 4 et pourles cellules 6 et 7. La cellules 5 dispose de sa propre zone de quai au nord et au sud.

Pourle bâtiment B, la zone de quai extérieure est commune en façade nord et sud pour les cellules 1 et 2 et pour les cellules 3 et

4.

Le bâtiment B comporte des bureaux sur 2 étages en façade sud etle bâtiment A dispose de deux ilots de bureaux sur 2 étages en

façade sud : un entre les cellules 2 et 3 et un entreles cellules 5 et 6. Chaque bâtiment dispose d'une chaufferie au niveau R+2. Ce

niveau est exempt de bureaux.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effetsi les installations n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf

cas de force majeure.

CHAPITRE1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE _—-

Toute modification apportée par le demandeur auxinstallations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, aux stockages ou au

mode de gestion de ces derniers, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. L'avis du comité

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'établissement, lorsqu'il existe, est égalementjoint.

ARTICLE1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R.512-33

du codede l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse

critique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dontle choix est

soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportésparl'exploitant.

ARTICLE1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est

incompatible avecles conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdirontleur réutilisation afin de garantir

leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacementdesinstallations visées sousl'article 1.2 nécessite une nouvelle demande d'autorisation

ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge del'exploitant.



ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

En cas de mise l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cetarrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification
indiqueles mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site.
Ces mesures comportent notamment:

= un plan à jour du site,

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereuxet celle des déchets présents sur le site,

= des interdictions ou limitations d'accès au site,

- la suppression desrisques d'incendie et d'explosion,

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
Enoutre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L.511-1 du code de l'environnement. L'exploitant s'engage à une remise en état du site dans le but futur d'une réutilisation
des bâtiments etterrains pour usage d'activités économiquesou industrielles.

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative:

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients
ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pourlesintérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à
compter de la publication ou del'affichage desdits actes.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dansle voisinage d'uneinstallation classée
que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sanspréjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent
destextescités ci-dessous :
 

Dates Textes
 

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein desinstallations classées pour
la protection de l’environnement soumises à autorisation

Arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts frigorifiques
15/0410 |relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1511 de la nomenclature des installations

classées pourla protection de l'environnement

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la
29/09/05 cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études

de dangers desinstallations classées soumises à autorisation
29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005fixant le formulaire du bordereau desuivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté du juillet 2005fixant le contenu des registres de déchets
30/05/05 Décret n°2005-635 du 30 mai 2005relatif au contrôle descircuits de traitement des déchets
05/08/02 Arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation

sous la rubrique 1510
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation

 

 

 

 

 

 

 

02/02/98

 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles installations
23/01/97 É ‘ =.

classées pourla protection de l'environnement
 

Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux
souterraines

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés

au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion

10/07/90
 

31/03/80   
 

D'autre part, les installations visées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration, sont
aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales applicables dont elles relèvent, sans préjudice des
dispositions prévues dans le présent arrêté.



CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et

notammentle code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général descollectivités territoriales, la

réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dansl'environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction deleurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantitésrejetées:

- prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs
ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnementainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNE D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnementou d'arrêt momentané de façon à
permettre en toutes circonstances le respect desdispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sousla surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des
dangers des produits stockés ou utilisés dansl'installation.

ARTICLE 2.1.3. RYTHME DE FONCTIONNEMENT

L'établissement fonctionne du lundi au samedien travail posté en 2 x 8h ou 3 x 8h avec possibilité cependant de fonctionnementle
week-end lié aux spécificités del'entreposage.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle-pour assurer la-protection de l'environnement-tels que produits de neutralisation-produits-absorbants… -

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. Les bâtiments, et leurs
abords placés sousle contrôle de l'exploitant, sont maintenus propres et entretenus en permanence.

ARTICLE2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture, ….).

Des écrans de végétation, constitués d'arbres à hautes tiges et d'arbustes d'espèces locales, sont disposés pourlimiter l'impact
visuel du site.

Les zones non bâties, ou non destinées à un quelconque usage, sont au moins végétalisées.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents

survenus du fait du fonctionnementde son installation qui sont de nature à porteratteinte aux intérêts mentionnésà l'article L.511-1

du code de l'environnement.



Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à

l'inspection des installations classées. Il précise notammentles circonstances etles causes del'accident ou del'incident,les effets

sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en

pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES

L'inspection desinstallations classées peut, le cas échéant en utilisantles dispositions desarticles L.514-5 et L.514-8 du code de

l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des prélèvements d'effluents liquides ou

gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores ou de vibrations.

Lesfrais de prélèvement, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la chargedel'exploitant.

Cesdispositions sont applicables à l'ensemble desinstallations de l'établissement.

CHAPITRE2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d'autorisation initial,
- l'ensemble des dossiers de modification déposés par l'exploitant,
- arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter et textes pris en application de la législation relative aux installations

classées transmis par le Préfet du département, y compris les arrêtés-types;

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des

données,

- plans de localisation des moyens d'intervention et de secours, des réseaux internesà l'établissement (eaux, électricité,

gaz et fluides de toutes natures), de circulation des véhicules et engins au sein de l'entreprise, et de situation des

stockages de produits dangereux,

- consignes de sécurité et consignes d'exploitation,

- registres d'entretien et de vérification,

- suivis des prélèvements d'eau, des moyens de traitementdes diversrejets et des déchets (registresrelatifs à la gestion

des déchets, bordereaux de suivi de déchets industriels),
- les plans desinstallations tenus à jours,

plans de secours.

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, ou lui est transmis sur simple

--dernande:-Leur mise à jour est constamment assurée et datée. Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des

installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les documents relatifs à la situation des installations présentant des risques technologiques et aux moyens d'intervention sont

tenusà la disposition permanente du service départemental d'incendie et de secours.

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À

 

 

 

 

 

L'INSPECTION

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avantla date de cessation d'activité

Rapport sur la gestion des anomalies et
TZ défaillances des MMR Annuelle

81.1 Attestation de mise en conformité À la mise en service de l'installation

9.3.2 Résultats de l’auto-surveillance Définies aux chapitres 9.2 et 9.3      



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à
limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à faire face aux
variations de débit, température et composition des effluents et à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et
d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassementdes valeurs limites imposées,l'exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pourréduirela pollution émise en réduisant ou en arrêtantles installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitementles contrôles à effectuer, en marche normale
et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des
dispositions du présent arrêté.

Le brûlageà l'air libre est interdit.

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé etla sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs
de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait,
sans pourcela diminuerleurefficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matièresdiverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et
convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant del'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de circulation. Pourcela
desdispositionstelles que le lavage des roues desvéhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
Desdispositions équivalentes peuventêtre prises enlieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients) et les installations de manipulation, transvasement, transport
pneumatique de produits pulvérulents sontinterdits.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Toutrejet non prévu au présent chapitre
ou non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvrages derejet doivent permettre une bonnediffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion desrejets.
L'emplacement de ces conduits esttel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou
prises d'air avoisinant.
La forme des conduits, notamment dansleur partie la plus proche du débouchéà l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère.
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La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les règles del'art lorsque la vitesse d'éjection est

plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée.

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux etla variation dela section des conduits au voisinage du débouché

est continueetlente.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des

règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Tous les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures

représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1

sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité. Toutes

les dispositions doivent également être prises pourfaciliter l'intervention d'organismesextérieurs à la demande de l'inspecteur des

installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de cesincidents et

les remèdes apportés sont également consignés dansun registre.

La dilution desrejets atmosphériquesest interdite.
L'exploitanttiens à jour un plan des émissaires faisant notamment apparaître les caractéristiques techniques despoints de rejet et

les dispositifs de traitement. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE3.2.2. CONDUITSET INSTALLATIONS RACCORDÉES

 

 

   

N° de conduit Installations raccordées Emplacement Puissance Combustible

1 1 Chaudière au bâtiment À Chaufferie 3,5 MW Gaz naturel

2 1 Chaudière au bâtiment B Chaufferie 2MW Gaz naturel     

ARTICLE3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET

 

 

 

Hauteur Vitesse d'éjection
minimum Le

minimale en m/s
enm

Conduit n° 1 6 5

Conduit n° 2 6 5      

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant

rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la

vapeurd'eau (gaz secs) et la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume.

 

 

 

    

Concentrations
instantanées en Conduit n°1 Conduits n°2

mg/Nm°

Poussières 5 5

SOx en équivalent SO: 35 35

NO%Xen équivalent NO: 150 150  
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des installations sont prises en vue delimiter la consommation d'eau dans
l'entrepôt.

L'établissement ne comporte aucun captage en nappe pourl'alimentation en eau. Tout forage en nappe éventuel est porté, avant
sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Lesinstallations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé périodiquement.
Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées.

La consommation moyenne d'eau est fixée à 2 900 m° par an pourtout le site, hors entretien des espacesverts, en provenance du
réseau public de distribution d'eau potable.

ARTICLE4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction
d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. Ce dispositif est agréé et maintenu en bon état de fonctionnement. Il estinstallé
et vérifié conformément aux dispositions en vigueur.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTSLIQUIDES

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les réseaux sont de type séparatifs. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre
4.3 où non conformeà sesdispositions est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesou desinstallations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisonsdirectes entre les réseaux decollecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition del'inspection des installations classéesainsi quedesservices
d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs où tout autre
dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ...),

- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvragesde toutes sortes (vannes, compteurs...),
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle,
-_ les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanchesetrésister dans le temps aux
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNESÀ L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
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Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Unsystème doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnementsont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants:
1. les eaux pluviales de toiture;
2. les eaux pluviales de voiries et les eaux des essais/exercices;
3. les eaux domestiques: eaux sanitaires et eaux de lavage des sols.

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils derejets fixées

parle présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substancespolluantes des rejets par simples dilutions autres

que celles résultant du rassemblement deseffluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des

installations detraitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le

présent arrêté sontinterdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites

imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les

duréesd'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques deseffluents bruts (débit, température, composition...) y

compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des

valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en

limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant dutraitement des effluents ou dans les canaux à

ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

L'exploitant est responsable du traitement et de la gestion des eauxinternes à son établissement ainsi que des bassins communs

aux deux sites de la plateforme logistique(V3 et V5). Pour ce dernier point, une convention sera établie avec l'exploitant du

bâtiment C.

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont

mesurés périodiquementet portés sur un registre

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.

Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de

recyclage ou de rejet des eaux,les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles dela qualité des

rejets auxquels il a été procédé.



ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux decollecte deseffluents générésparl'établissement aboutissent aux points de rejet suivants:

 

 

 

 

 

        

Point de rejet N°1 N°2 N°3 N°4 N°5 N°6
Localisation Entreles Entre les Au niveau des
des points de| bâtiments A et Rae bâtiments B et REC na bureaux/chaufferies
rejet B C de chaque bâtiment

à Eaux pluviales : Eaux pluviales se
Nature des Eaux pluviales desvoiries estet Eaux pluviales des voiries nord EAUX de voiries Eaux sanitaires etde toiture ge de toiture du 2 sud du bâtimenteffluents 2 sud du bâtiment a des bâtiments À eaux de lavagebâtiment A À bâtiment B etB B

1 débourbeuret 1 débourbeuret |1 débourbeuret 1 BâtimentA : micro
Traitement / 1 séparateur / 1 séparateur séparateur station de 125 EH
avantrejet d'hydrocarbures d'hydrocarbures d'hydrocarbures Bâtiment B : micro

de 237 l/s de 333 l/s de 210 l/s station de 50 EH
Buses de

Bassin Dans un bassin Bassin de Bassin de Bassin de diamètre 2500
intermédiaire de rétention V2 rétention V1 de 1 rétention V3 de rétention V3 de pour une /

de 1792 m° 067 m° 2537 m° 2537 m° rétention V5 de
947 m°

Fossé tampon  |Fossé tampon Fossé tampon
> : puis dans milieu puis dans milieu puis dans milieu

Exutoire final Fêsssur Fosse tampon naturel (un naturel (un naturel (un été: puis dans puis dans milieu Milieu natureldu rejet ie champ au sud champ au sud champ au sud dumilieu naturel |naturel : : .
-| du site sous la du site sous la site sous la

RN31) RN31) RN31)
 En gras: les bassins communs avec le bâtiment C

Une convention de rejet est établie aveclestiers propriétaires desterrains utilisés comme exutoire final.

ARTICLE4.3.6. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception des points de rejet

Les dispositifs de rejet deseffluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que de possible la perturbation apportée
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction del'utilisation del'eau à proximité immédiate et l'aval de celui-ci,
Ils doivent, en outre, permettre une bonnediffusion deseffluents dansle milieu récepteur.

Article 4.3.6.2. Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement despoints de prélèvements
Sur chaque ouvragederejet d'effluentsliquides est prévu un point de prélèvementd'échantillons et des points de mesure du débit
(débit, température, concentration en polluant, ….).

Un point de prélèvement est prévu avantl'entrée des eaux de lavage dans la micro-station.

 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent égalementêtre prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des
installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvrages derejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime
d'écoulement) permettent de réaliser des mesuresreprésentatives de manière à ce quela vitesse n'y soit pas sensiblementralentie
par desseuils ou obstaclessitués à l'aval et quel'effluentsoit suffisamment homogène.

4.3.6.2.3 Aménagement du réseau d'eaux pluviales
Les eaux pluviales non souillées provenant destoitures, ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine, sont évacuées
parun réseau spécifique et rejetées dans les bassins de rétentionsinternes au site puis dans un fossé tampon avant d'être rejetées
dans le milieu naturel.

Les eaux pluviales susceptibles de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par ruissellement sur des aires de
stockages, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables sont collectées par un réseau spécifique.
Elles sonttraitées par un ou des dispositifs spécifiques correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Ces
dispositifs comprennent notamment des débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures dimensionnés pourtraiter un débit minimum
de 100 [/s. Les eaux traitées sont acheminées vers trois bassins de rétention V1, V3 et V5 (cf article 4.3.5) puis dans un fossé
tampon avant d'être rejetées dansles milieu naturel.



L'accès aux bassins de rétention (V1,V2, V3 et V5) et au fossé tampon d'eaux pluviales doit être protégé par une clôture

spécifique, solide et efficace, régulièrement surveillée et entretenue. Des panneaux signalent les dangers présentés (noyades,

enlisement,etc..).

ARTICLE4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:
- de matièresflottantes,
- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages,ainsi que des matières déposables ou précipitables

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:
- pH: compris entre 5,5 et 8,5;
- température <30°C ;

= Couleur: modification dela coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélangeinférieure

à 100 mg Pt/.

ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À

L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne verslestraitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur

autorisé à les recevoir.

Le rejet d'eaux polluées et d'eaux résiduaires n'est pas autorisé.

Si des eaux polluées ou des eaux résiduaires sont générées parl'établissement, elles doivent être éliminées verslesfilières de

traitement des déchets dûment autorisées.

ARTICLE4.3.9. VALEURSLIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES

L'établissement n'utilise pas d’eau à desfins industrielles et ne rejette pas d'eaux de process.

Les eaux de lavagedes sols (environ 0,5 m° parjour pour chaque bâtiment) sont rejetées avec les eaux domestiques.

En aucun cas les eaux de lavage ne doivent contenir de produit polluant même en quantité infime. Quelque soit la quantité de

produit polluant (déversement accidénitel ou fuite du contenant), ce dernier doit être absorbé et éliminé dansles filières de

traitement dûment autorisées.

ARTICLE4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales de voiries sont traitées par des débourbeurs-séparateurs. Ces équipements (existants en amont des bassins

V1, V3 et V5) sontentretenus et vidangés au minimum une fois par an. Ces opérations sont enregistrées sur un registre tenu à la

disposition des installations classées. Les produits recueillis à l'occasion des opérations de maintenance des dispositifs de

traitement sont considérés comme des déchets et sonttraités et éliminés commetels.

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le fossé tampon, c'est à dire dans les bassins V1, V2, V3 et

V5,les valeurs limites en concentration ci-dessous définies:

Références desrejets versle milieu récepteur: N° 1, N°2, N°3 et N°5 (Cf. repérage durejet au paragraphe 4.3.5.)-

 

 

 

 

 

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l)

DCO 125
DBOs 30
Hydrocarbures 10
MES 35     

Leseffluents doivent être exempts de produits très toxiques, toxiques et de substances dangereuses pourl'environnement.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin de s'assurer qu'un ou plusieurs dispositifs adéquats (obturateurs,

vannes, baudruches..) permettent à tout moment de stopper le déversement des eaux pluviales dans le milieu naturel. Le bon

fonctionnement de ces dispositifs est régulièrement vérifié, une consigne spécifique définit les conditions à respecterlors de leur

mise en œuvre.



ARTICLE4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuéesvers le milieu récepteur dans les
limites autorisées parle présentarrêté.

Il'est interdit d'établir desliaison directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents
pollués ou susceptibles d'être pollués.
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TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,etl'exploitation de ses installations pour

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise eten limiter la production.

ARTICLE5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur

traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement.

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de l'environnement

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999).

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notammentles

mélanges avec del’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les huiles usagéesdoiventêtre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code de

l'environnementrelatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurset à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformémentaux dispositions de l'article R.543-137 à R.543-151 du code de

l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevésettraités selon les dispositions des articles R.543-196 à R

543-201 du code de l'environnement.

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES

DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dansl'établissement, avantleurtraitement ou leur élimination, doiventl'être dans des

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations avoisinantesetl'environnement.

Les bennes ouvertes recueillant des déchets sont éloignées des cellulesfrigorifiques d'au moins 10 mètres.

Toutes précautions sont prises pour que:

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté,

- les dépôts ne soient pasà l'origine d'une gêne pourle voisinage (odeurs),

- les dépôts ne soient pasà l'origine d'unepollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution dessols.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches

et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. Les déchets conditionnés

en emballages sont entreposés surdes aires couvertes. Les déchets ne peuvent être entreposés en vrac dans des bennes, que

par catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les

envols.

ARTICLE5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1

du code de l'environnement. Il s'assure queles installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet

effet.

ARTICLE5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉSÀ L'INTÉRIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l'enceinte del'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif, …) est

interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné l'article R.541-45 du code de
l'environnement.



Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions des article R.541-50 à R.541-64 et R.541-79 du code de
l'environnementrelatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés
parl'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européenet du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.

ARTICLE5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PARL'ÉTABLISSEMENT

Lesprincipaux déchets générés parle fonctionnement normal desinstallations sont limités aux quantités suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quantités FCode du : è Niveaux dedéchet Désignation du déchet DAtRUEs gestion admis

13 02 08* Huiles entretien chariots élévateurs 0,7 m° 1
13 05 03 Boues et hydrocarbures en sortie de traitement des eaux 5m° 1
14 06 01 Fluidefrigorigène 5001 î
150100 Déchets d'emballage des zone de préparation de commandeshors 2000 m° 1

déchets dangereux
16 06 01*
16 06 02*/
16 06 03*/ Batteries 240 batteries 1
16 06 04/

16 06 06*

20 01 00 Déchets banals hors déchets dangereux lors des picking dans les 2000 m° 1
mpalettes

20 01 01 Papiers 100 m° 1
20 01 99 Déchets banals non valorisables 1000 m° 2 ou 3
20 03 01 Ordures ménagères 2,5t 2ou3      
 

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selonla filière d'élimination utilisée pour ce déchet :

-__ niveau 1 : valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi
-_ niveau 2: traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, co-incinération, évapo-

incinération
-_ niveau3: élimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de stockage de déchets

industriels spéciaux ultimes stabilisés

En casde défaillance d’une filière d'élimination, une autre filière de niveau admis devra être utilisée. En cas d'impossibilité dûment
justifié par l'exploitant, l'utilisation d'une filière régulièrement autorisée mais de niveau non admis selon le tableau ci-dessus, pourra
être admise provisoirement sous réserve quel'exploitant justifie de la mise en œuvre des moyens appropriés pour parvenir à court
terme à l'utilisation d’unefilière de niveau admis. —— SH =

ARTICLE5.1.8. ENREGISTREMENT DES ENLÈVEMENTS DE DÉCHETS

Pour chaque enlèvement de déchets, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un document de forme adaptée
(registre,fiche d'enlèvement...) et archivé au moinstrois ans par l'exploitant:

= dénomination du déchet et code du déchet selon la nomenclature;
# quantité enlevée;
- date d'enlèvement;

: nom dela société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé;
5 destination du déchet (éliminateur);
- naturedel'élimination effectuée.

ARTICLE5.1.9. PROCÉDURE DE GESTION DES DÉCHETS

L'exploitant organise, par procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés. Cette procédure,
régulièrement mise à jour, est tenueà la disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE5.1.10. REGISTRES

Les résultats de surveillance des déchets sont présentés conformément aux dispositions de l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le
contenu desregistres mentionnés l'article R.541-45 du code del'environnementrelatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets.

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. L'exploitant
utilisera poursesdéclarations la codification réglementaire en vigueur.
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par

voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de

constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnementpar les installations

relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexéesà la circulaire du 23juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier

doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code del'environnementet destextespris en application).

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) génants pour le

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou

d'accidents.

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Les émissions sonores de l'entrepôt sont conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation

desbruits émis par les installations classées.

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs

admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée:

 

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de-l'établissement)

Émergence admissible
pourla période allant de 7h à 22h,

sauf dimanches et-jours fériés -

Émergence admissible
pour la périodeallant de 22h à 7h,

ainsi que les-dimancheset jours fériés …
 

 Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)  3 dB(A)
 

ARTICLE6.2.2. NIVEAUXLIMITES DE BRUIT

Les niveaux sonores enlimites de propriété de l'établissement ne dépassent pasles valeurs suivantes pourla période d'activité :

 

 

 

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches etjours fériés)

Point 1 70 dB(A) 60 dB(A)

Point 2 70 dB(A) 60 dB(A)  
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs

admissibles fixées dansle tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. Ainsiles niveaux sonores

dansla zone d'émergence réglementée ne doit pas dépasserles valeurs suivantes pourla période d'activité :

 

 

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimancheset joursfériés)

ZER 67,5 dB(A) 54 dB(A)  
 

Un plan de localisation des points de mesure est joint en annexe.

 



CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle Voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes,
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative
aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement par les installations classées.

on



 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE7.1.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNESÀ L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de

par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles

pouvant survenir de façon permanente où semi-permanente.

Ces zonessont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquementtenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à

l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dansle plan d'opération interne

ARTICLE7.1.2. INFORMATION PRÉVENTIVE SURLES EFFETS DOMINO EXTERNES

L'exploitanttient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeursidentifiés dans l'étude de

dangers dèslors que les conséquencesde ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites installations

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection desinstallations classées. Il procède de la sorte lors de chacune

desrévisions del'étude des dangers ou des mises à joursrelatives à la définition des périmètres ou à la nature desrisques.

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à

la connaissance des intéressés par unesignalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet

susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent

évoluer sansdifficulté.
L'établissementest efficacementclôturé sur toute sa périphérie.

ARTICLE7.2.2. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès auxinstallations.

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires au contrôle des accès,ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes

présentes dans son établissement.
Ungardiennage est-assuré en permanence:

ARTICLE 7.2.3. BÂTIMENTS ET LOCAUX

A l'intérieur de l'entrepôt, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la

circulation du personnelainsi quel'intervention des secours en cas desinistre.

ARTICLE 7.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unefois par an par un organisme compétent qui

mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles

mesures correctives prises.

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique

pour chaque cellule. L'accès et l'emplacement de ces coupures générales sont signaler sur un plan à disposition des services de

secours.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos

largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont

respectivement de degré REI 120 et El 120.

Dans le cas d’un éclairageartificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont

protégés contre les chocs.

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pouréviter leur échauffement.



Article 7.2.4.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d'une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d'explosion est porté à la connaissancedel'organisme chargé dela vérification desinstallations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges
électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directementou indirectementà la sécurité desinstallations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement,
sont protégées contrela foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

ARTICLE7.2.6. PROTECTION CONTRELES SÉISMES

Les installations présentant un danger important pourles intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement sont
protégées contreles effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec
des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal,
entretien...)font l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notammentindiquer:
- l'interdiction de fumer ;

- l'interdiction de tout brûlageà l'air libre ;

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconqueà proximité du dépôt :
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis defeu »;
- les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage,

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie :. —-
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours.

ARTICLE7.3.2. INTERDICTION DE FEUX

Il'estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour lesinterventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent
uneformation surles risquesinhérents desinstallations,la conduite à tenir en casd'incident ou accident et, sur la mise en œuvre
des moyens d'intervention.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment:

- toutes les informationsutiles sur les produits manipulés,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,
- un entraînementpériodique à la conduite des unités en situation dégradéevis à vis de la sécurité et à l'intervention sur

celles-ci,

- une sensibilisation sur le comportement humain etles facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au
danger.

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUXD'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les
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conditions de leur intégration au sein desinstallations ou unités en exploitation etles dispositions de conduite et de surveillance à

adopter.

Lestravaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.3.4.1. Permis d'intervention ou permis de feu

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent

être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une

consigne particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,le

« permis d'intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avantla reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée parl'exploitant ou son

représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de

maintenance qu'il y apporte.

Ces mesures de maîtrise des risques répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation

et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences

des accidents potentiels dans les études de dangers desinstallations classées soumises à autorisation.

Cetteliste est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classéeset fait l'objet d'un suivi rigoureux.

Pour les phénomènes dangereux d'incendie descellules, les mesures de maîtrise des risquesidentifiées sont:

Murs coupe feu et intervention du SDIS:

Fonction de sécurité : éviter la propagation de l'incendie aux cellules voisines avecintervention du SDIS

Bouton poussoir, alarmeet intervention humaine:

Fonction de sécurité : éviter la propagation de l'incendie
Cette MMR comprend :

— les boutons poussoir

— Les extincteurs - ds

— LesRI.A

— Le personnel est régulièrement formé à la lutte contre l'incendie et au maniement des équipements de première

intervention.

Détection incendie, alarme et intervention humaine:
Fonction de sécurité : éviter la propagation de l'incendie
Cette MMR comprend :

les détecteurs de fumées

Les extincteurs
Les R.I.A

Le personnel est régulièrement formé à la lutte contre l'incendie et au maniement des équipements de première

intervention.
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Détection incendie avec sprinklage automatique:
Fonction de sécurité : éviter la propagation de l'incendie

Ecran thermique:
Fonction de sécurité : éviter la propagation de l'incendie

Ces mesures de maîtrise des risques, techniques et organisationnelles, figurant dans l'étude de dangers et viséesici, ont une

cinétique de mise en œuvre en adéquation aveccelle des évènements à maîtriser. Elles sont efficaces, testées et maintenues de

façon à garantir la pérennité de leur action.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de

fonctionnement.

Les éléments constitutifs de ces mesures de maîtrise des risques sont maintenus et testés régulièrement en respectant les

référentiels reconnus et/ou les données constructeurs.

L'ensemble de la chaîne constituant la mesure de maîtrise desrisques est testé régulièrement.



Les paramètresrelatifs aux performances de ces mesures de maîtrise desrisques sont définis et suivis, leurs dérives détectées et
corrigées.
Les programmes d'essais périodiques et les résultats qui en découlent ainsi que les opérations de maintenance préventives où
correctives sont enregistrées et archivées. Les documents justifiant le respect des critères cités ci-dessus sont tenus à la
disposition de l'inspection desinstallations classées.
Encas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise desrisques, l'installation est arrêtée et mise en sécurité
sauf sil'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dontil justifie l'efficacité et la disponibilité.

ARTICLE 7.4.2. GESTION DES ANOMALIESET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le cadre
d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées l'alinéa suivant.

Ces anomalies et défaillances doivent:

- être signalées et enregistrées;

- être hiérarchisées et analysées;
- donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou
organisationnelles, dontleur application est suivie dans la durée.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection desinstallations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont
consignées.

ARTICLE 7.4.3. SURVEILLANCEET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTREA L'ORIGINE DE RISQUES

Conformément aux engagements pris dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarmeversle poste de garde.
L'exploitant dressela liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir
leur efficacité dans le temps.

- La surveillance d'une zone pouvantêtre à l'origine desrisques ne repose pas sur un seul point de détection.
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse dela défaillance ayant provoqué l'alarme.

Détecteurs incendie:

Dans tout l'entrepôt, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place.
L'exploitant, dans l'exploitation des stockages respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. Cette détection est
assurée par l'installation d'extinction automatique d'incendie et par un réseau redondant de détecteurs de fumées. Le
déclenchement des réseaux de détection entraîne localement et auprès des services de garde une alarme sonore et lumineuse.
Lesdéfaillances des systèmes de détection sont alarmées.

Détecteurs gaz :

Dans les locaux de recharge de batteries, un. système de.détection d'hydrogène est mis en place pour ne pas atteindrela limite
inférieur d'explosivité. Ils sont conformes aux référentiels en vigueur.
L'exploitant, dans l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de l'ensemble de ces détecteurs.

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que
le justifieront les conditions d'exploitation.
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts et autres emballages portent de manière trèslisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro etle symbole de
danger défini dansla réglementation relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE7.5.3. RÉTENTIONS

Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de
l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavageet les matières répandues
accidentellement.

Tout stockagefixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
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- 100 %de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux d'orages.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas deliquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,

- dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des fûts,

-__ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsquecelle-ci estinférieure à 800I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides et

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en

permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun

moyen devidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être

associés à la même cuvette de rétention.

Ces capacités derétention fontl'objet d'inspections périodiques dontles modalités sont définies par une consigne écrite.

Concernantle réseau sprinkler, le transformateur et la cuve de fuel sont positionnés sur rétention respectant les prescriptions du

présentarticle.

ARTICLE7.5.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Lesrécipients et emballages contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A ceteffet, si nécessaire,

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présentarrêté.

ARTICLE7.5.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sontlimités en quantité stockée etutilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement

normal.

ARTICLE7.5.6. TRANSPORTS- CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en

attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement

accidentel des emballages (arrimage des fûts, .). Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de

l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours déterminéset font l'objet de consignes adaptées.

Les aires de chargementet de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou

dessols sont étanches et conçues de manière à recueillir tout déversement accidentel.

L'aire de dépotagedu fuel, utile au réseau sprinkler, est sur rétention.

Les voiesetaires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des matières, ainsi quela livraison

de fuel, sont disposées de façon à ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec un nombre de manœuvres

limité.

Le chargementet le déchargement de ces matières se font en présence d'un personnelinstruit sur la nature et les dangers des

matières, les conditions de réception et de chargement, les autorisations nécessaires, la réglementation relative au transport des

matières concernées et surles interventions en casd'incident survenant au cours des opérations de transfert et de transport.

L'exploitant vérifie lors des opérations de chargement quele conducteur du véhicule a une formation suffisante et possède les

autorisations et titres de transport prévus par les réglementations en vigueur. Sans préjudice de la responsabilité propre du

transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enlèvement et de transport sont adaptés et conformes aux

réglementations en vigueur.

ARTICLE7.5.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la

plus appropriée.
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION
DES SECOURS

ARTICLE7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformesà l'étude de dangers.
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un Plan Établissements Répertoriés. A ce titre, l'exploitant
transmet, à la demande du service départemental d'incendie et de secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de
ce plan.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibles.
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenanceet les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition
desservicesdela protection civile, d'incendie et de secours etdel'inspection desinstallations classées.

ARTICLE7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux
secteurs protégésde l'établissementet en sens opposé selonla direction des vents.

ARTICLE7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

Les entrepôts A et B doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur. L'exploitant dispose a minima:

- d'une réserve d'eau minimale constituée d'un réservoir d'eau utilisable et pompable en toutes circonstances d'une
capacité utile globale de stockage de 810 m; cette cuve est équipée d'un raccord normalisé permettant aux services
d'incendie et de secours de brancher une lance supplémentaire:

- de deux réservoirs aériens d'une capacité de 840 m° pour le bâtimentA et d'une capacité de 480 m° pour le bâtiment
B dédiés aux installations de sprinklage dont le pompage est assuré par deux pompes autonomes à démarrage
automatique;

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées:

- de robinets d'incendie armés, répartis dansl'entrepôt en fonction de ses dimensionset situés à proximité desissues;
ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en’ directions”
opposées; ils sontutilisables en période de gel ;

- de 12 poteaux incendies au moins formant une ceinture autour des bâtiments, en bordure dela voie interne définie à
l'article 8.1.2.2 ; ces appareils seront capables de fournir un débit requis (selon document technique D9) de 270 m°/h
au total avec une pression à chaque poteau d'incendie comprise entre 1 et 8 bars. A cetitre, ce réseau est relié à 2
groupes motopompe diesel. Ces poteaux seront disposés à moins de 150 mètres entre eux et à moins de 100 mètres
du bâtiment. Ces poteaux incendie sont réceptionnés parle centre de secours d'Estrées Saint Denis.
Les poteaux incendie sont implantés en dehors desflux thermiques de 5kW/m2.

- d'une installation d'extinction automatique incendie de type ESFR,généralisée à l'ensemble des cellules de produits
courants des bâtiments A et B, les zones de chargement et déchargement, les zones de conditionnement: cette
installation d'extinction automatique comporte des réseaux intermédiaires dans les zones de stockage. Ce systèmes
d'extinction automatique d'incendie doit être conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux normes en
vigueur ;

- d'une installation d'extinction automatique incendie de type SPRAY, généralisée à l'ensemble des cellules
frigorifiques du bâtiment A, les zones de chargement et déchargement, les zones de conditionnement ; cette
installation d'extinction automatique comporte des réseaux intermédiaires dans les zones de stockage. Ce systèmes
d'extinction automatique d'incendie doit être conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux normesen
vigueur;

- d'une réserve de produits absorbants.

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par unerupture, lors
d'un sinistre pare exemple, soit isolée.

L'exploitant doit être capable dejustifier de la disponibilité effective des débits d'eau.

26



Les paramètressignificatifs de la sécurité de ces installations (pression dans les réseaux d'eau d'extinction, température et niveau

dans les réservoirs d’eau ….) sont mesurés et, si nécessaire, enregistrés en continu. L'exploitant doit justifier et s'assurer de la
disponibilité effective des réserves et débits d'eau nécessaires.

Les cuves aériennes d'eau et les motopompes associées sont regroupées et localisées en dehors des zones d'effets thermiques
des phénomènes dangereux répertoriés dans l'étude de dangers.

L'exploitant dispose d'une équipe de première intervention capable de mettre en œuvre rapidement les moyens de lutte contre
l'incendie et formée régulièrement à cet effet.

ARTICLE7.6.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procéduresetinstructions de travail, tenues à jour et affichées
dansleslieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes surl'environnement, la

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas defuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas delutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollution vers

le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Article 7.6.6.1. Plan d'opération interne

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyensd'intervention nécessaires analysés

pourun certain nombre de scenari dans l'étude de dangers. Ce P.O.I. doit être réalisé et mis à jouren collaboration avecle service

départemental d'incendie et de secours (SDIS). Il peut être propre à l'exploitant ou commun à la plateforme logistique.

En casd'accident, l'exploitant assurela direction du P.O.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de

permettre le déclenchement sans retard du P.O..

Le-P.O.I. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de

dangers. Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de

commandement.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour

garantir : la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment:

- l'organisation de tests périodiques (au moins une fois tous les deux ans) du dispositif etou des moyens d'alerte et

d'intervention,

- la formation du personnelintervenant,

- l'analyse des enseignements tirer de ces exercices et formations,

- la prise en compte des résultats de l'étude de dangersinitiale ou actualisée suite à une modification notable dans

l'établissement ou dansle voisinage,

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I.qui peut être coordonnée avecles actions citées

ci-dessus,

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction del'usure de son contenu ou des améliorations décidées.

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance représentative du

personnel, est consulté parl'exploitant sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis au Préfet.

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui doit lui être

transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations classées et par le service

départemental d'incendie et de secours.

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examenpréalable à leur diffusion.

ARTICLE7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 7.6.7.1. Principes généraux

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y

compris les eaux utilisées pour l'extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin

de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel.

Le À



Ce confinement peutêtre réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes de
confinementsontinterdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

Article 7.6.7.2. Dimensionnement et conception du confinement

L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) est confiné
sur les zones quais de chargement/déchargement étanches aux produits collectés et d'une capacité minimale de 1 929 m° pourle
bâtiment A et de 1 504 m° pour le bâtiment B.
Lesdispositifs d'obturation par vanne d'isolement du réseau d'eaux pluviales nécessaires au confinement sont maintenus en état
de marche, signalés et actionnables en toute circonstance, localement et à partir d'un poste de commande.

Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne et enregistrés sur un registre tenu à la disposition des
installations classées.
Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie parles dispositifs d'écoulement des eaux d'extinction.

Les eaux recueillies devrontfaire l'objet d'un traitement approprié permettant de satisfaire les valeurslimites derejets prescrites ou
être traitées dans un centre extérieur dûment autorisé.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX ENTREPÔTS

ARTICLE8.1.1. GÉNÉRALITÉS

Article 8.1.1.1. Mise en service des entrepôts - Attestation de conformité

Avant la mise en service des entrepôts et des modifications desinstallations existantes, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au

Préfet une attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation et de l'arrêté ministériel du

5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, et aux

dispositions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaration et à enregistrement. Cette attestation est établie par ses soins, le cas échéant avecl'appui d'un bureau de contrôle ou

d'une société de vérification.

En particulier, les documents justificatifs de la qualité des murs coupe-feu sont établis par un organisme spécialisé ou un assureur

(attestation, procès verbal, etc..). Ils sont fondés notamment sur la mise en œuvre des matériaux constitutifs des murs lors de la

construction, et surles caractéristiques de tenue au feu de ces matériaux.

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION

L'exploitation desinstallations est compatible avec les autres activités et occupation du sol environnantes.

Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt ouvert, sont implantées à une distance

minimale de 20 mètres del'enceinte de l'établissement.

Concernantles installations soumises à la rubrique 1511, cette distance est au moins égale à 1,5 fois la hauteurde l'entrepôt sans

être inférieure à 20 mètres.

Le stockage en sous sol estinterdit, c'est à dire en dessous du niveau dit de référence.

Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservantla construction utilisable par

les engins des services d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies situés à des niveaux différents, le niveau de

référence est déterminé parle voie la plus basse.

ARTICLE 8.1.3. ACCESSIBILITÉ - CIRCULATION - STATIONNEMENT

Article 8.1.3.1. Accessibilité

Afin d'en interdire l'accès, le site est entouré d'une clôture efficace et résistante de 2 m de hauteur au moins sur la totalité de sa

périphérie. Seules les personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie, sont admises dans

l'enceinte de l'établissement.

Un accèsprincipal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un

usage secondaire ou particulier. L'établissement dispose d'un second accès, éloigné du premier et le plus judicieusement placé

pouréviter d'être exposé aux effets d'un phénomène dangereux, est destiné à faciliter l'intervention éventuelle des secours. Ces

accès sont constamment surveillés ou fermés.

Article 8.1.3.2. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoirlibre accès aux installations hormis le personnel et les chauffeurs des

véhicules destinés au site du bâtiment C. L'exploitant met tout en œuvre pour contrôler les entrées/sorties de l'établissement ou de

la plateforme.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes

présentes dansl'établissement.
En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance,

doit être mise en place en permanence afin de permettre notammentl'accès des services de secours en cas d'incendie. A cetitre,

le site dispose d'un poste de garde à l'entrée du site dans lequelles alarmes sont reportées.

Article 8.1.3.3. Voies de circulation et mise en station des échelles

Lesite dispose d'une voie de circulation « extérieure » et d’une voie de circulation « intérieure ». Un plan de circulation est établi de

manière à éviterles risques d'accident. La vitesse dans l'enceinte du site estlimitée à 20km/h.

L'exploitant porte ce plan à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés. La signalisation routière dans

l'établissement est celle de la voie publique.

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.



Les voies ont à minima les caractéristiques suivantes:
— la largeurutile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètreset la pente inférieure à 15 % :

dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayonintérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et
une surlargeur de S = 15/R mètresest ajoutée;

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu, ceux-
ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ;
chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie :

— aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles.

|

Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. À cet effet, elles
sont nettement délimitées et maintenues propres. À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutesles
issuesde l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

Un accèsprivilégié aux pompiers est aménagé pour chaque bâtiment pour communiquer depuis la route nationale 31 avec la voie
de circulation «intérieure ». Cet accès est fermé enl'absence de nécessité d'intervention.

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Cet accès doit pouvoir être ouvert
immédiatement sur demandedes servicesd'incendie et de secours.
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pourl'accessibilité des
engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externeset internes à l'installation, même en dehors
des heures d'exploitation et d'ouverture del'installation.

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pourl'accueil des secours et les
modalités de leur accès à tousleslieux.

Article 8.1.3.4. Mise en station des échelles pour les services de secours

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise en station des échelles
et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie l'article 8.1.3.3.

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station pour accéder à au moins toute la hauteur du bâtiment et défendre
chaque mur séparatif coupe-feu. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes:

— la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur del'aire de stationnement au minimum de 15 mètres, la pente au
maximum de 10 % ;

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une
surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée;

— aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble dela voie ;

— la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au
bâtimentet inférieure à 1 mètre pour üñ stationnement perpendiculaire au bâtiment ; : =

— la Voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN paressieu, ceux-ci étant
distants de 3,6 mètres au minimum, et présente unerésistance minimale au poinçonnement de 88 N/cm°.

Article 8.1.3.5. Stationnement

Les véhicules dont la présence estliée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les
voies de circulation externe à l'entrepôttout en laissant dégagésles accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt.

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues à l'article 8.1.2.3. Des aires de stationnement de capacité
suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente en dehors des zones dangereuses. Une aire d'attente intérieure est
notamment aménagée pour permettre le stationnement des véhicules durant les contrôles d'admission.

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devantles portes que pourles opérations de chargement et de déchargement. Une
matérialisation au sol interdit le stationnementde véhicules devant les issues de secours.

Lors dela fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire matérialisée
réservée à ceteffet.

ARTICLE8.1.4. DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPÔTS

Article 8.1.4.1. Dispositions constructives

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par
exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage
avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pasl'effondrement de la structure versl'extérieur de la première
cellule en feu.

an



En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt ou entre entrepôts, les bâtiments À et B
vérifient les conditions constructives minimales suivantes:

- les murs extérieurs de l'entrepôt sont en bardage, excepté le côté ouestde la cellule 4 du bâtiment B qui constitue un

écran thermique de degré 2 heures;

- en ce qui concernela toiture, son support est un bac acier avecisolation de type laine de roche et une étanchéité

multicouches. La toiture répond à l'indice T30/1. Elle est soutenue par des poteaux en béton et une charpente en

lamellé-collé;

- les matériaux utilisés pourl'éclairage ne produisent pas de gouttes enflammées. Concernant les cellulesfrigorifiques,

l'éclairage ne peut pas être zénithal;

- les bureaux et les locaux sociaux ont une charpente en béton ou métallique et une paroi extérieure vitrée. Ces

bureaux et locaux sociaux sont séparés des cellules de stockage par des parois, plafond et plancher de degré coupe-

feu 2 heures (REI 120).

Article 8.1.4.2. Désenfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une

longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y

compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou parla configuration de la toiture et des structures du

bâtiment.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et

produits imbrülés.

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de

l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage.

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie detoiture. La surface utile d'un exutoire ne doit pas

être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Lesdispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la

toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparantles cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement

d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement

accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune descellules de stockage.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées

soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer

donnant sur l'extérieur. _

ARTICLE8.1.5. COMPARTIMENTAGE ET AMÉNAGEMENT DES STOCKAGES

Article 8.1.5.1. Compartimentage

Lesentrepôts A et B sont compartimentés en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors

d'un incendie.
Ce compartimentagedoit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'unecellule de stockage l'autre ou entre entrepôt.

Pour atteindre cet objectif, les cellules des deux bâtiments doivent respecter les dispositions suivantes:

- les murs séparatifs entre les cellules sont de degré coupefeu 2 heures (REI 120) dépassant de 1 mètre entoiture et

de 1 mètre minimum latéralement ;

- les portesintérieures entre les cellules ou entre les cellules et les locaux de charge des batteries ou entre les cellules

et les bureaux et locaux sociaux sont coupe feu 2 heures (REI 120) et munies d'une fermeture automatique qui doit

pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes

coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles;

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont

rebouchéesafin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs;

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques,

sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalentà celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ;

- la toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des

parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois

séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ;



Les éventuels moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des
portes coupe-feu ou, le cas échéant,l'action des moyens de cloisonnement spécialement adaptés.

Toutdispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.

Article 8.1.5.2. Dimensions descellules

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles en feu et
d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre.

La surface des cellules de stockage est de 5928 m? et chaque cellule présente un système d'extinction automatique d'incendie.

Les principales caractéristiques de l'entrepôt (dimensionnement et capacité des cellules de stockage) sont indiquées dans les
paragraphes 1.2.1 (tableau des installations classées) et 1.2.2.

Article 8.1.5.3. Issues de secours

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquellesil peut y avoir présence de personnel
comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres
effectifs (parcours d'une personne danslesallées) del'une d'elles, et 25 mètres dansles parties de l'entrepôt formant cul-de-sac.

Deuxissues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans
chaquecellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

Article 8.1.5.4. Aménagement des sols -— Dispositifs de rétention

Le sol desaires et deslocaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de
l'eau ou du soldoit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavageet les matières répandues
accidentellement.

Les rétentions sont conformes aux dispositions del'article 7.5.3 de la présente annexe.

ARTICLE8.1.6. DISPOSITIONS RELATIVESÀ L’EXPLOITATION DE L'ENTREPÔT

   Article 8.1.6.1. Etat des sto

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur
quantité. En particulier, l'exploitant doit être en mesure de présenter un état des stocks différenciant précisément les types de
produits (par rubrique de la nomenclature desinstallations classées) et précisant notammentle respect des dispositionsrelatives :

- à la hauteur de stockage;
- au type de stockage;

- à la quantité relative de chacun de ces produits danslescellules.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de
secours et de l'inspection desinstallations classées.

Article 8.1.6.2. Modalités des stockages

Les produits sont stockéssur palettiers en rang double et laissant entre eux une allée de largeur 2,80 mètres.
L'exploitant s'organise pour assurer le respect en toute circonstance de cette disposition et doit être en mesure de présenter les
justificatifs correspondants.

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment desîlotslimités de la façon suivante:

1°) surface maximale desîlots au sol : 500 m°;
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;
4°) unedistance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base dela toiture ou le plafond ou de
tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du
système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier seule la disposition 4 est applicable compte tenu de la présence
d'une extinction automatique.



Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts.
Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base dela toiture ou du

plafond ou de tout système de chauffage.

Le stockage de produit dangereux, de type liquides ou gaz inflammables, aérosol, est interdit.

Les stockages doiventêtre réalisés de manières que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés.

Article 8.1.6.3. Matières particulières

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse (réactions chimiques

ou physiques entraînant un dégagement de chaleur où de gaz toxiques, un incendie ou une explosion) où qui sont de nature à

aggraverun incendie, ne doiventpas être stockées dans la mêmecellule.

Article 8.1.6.4. Locaux de recharge de batterie

Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des

portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte.
Ces parois séparatives et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors deslocaux de

recharge.
Leslocaux de recharge de batteries comprennent unerétention intégrée au dallage avec forme de pente et un puisard de collecte.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque

d'atmosphère explosible. Le débit de ventilation est calculé selon la réglementation en vigueur.

La ventilation du local est asservi aux opérations de charge. Les extracteurs doivent être adaptés à un emploi en atmosphère

explosible.
Le débouché l'atmosphère dela ventilation doit être placé aussiloin que possible des habitations voisines et des bureaux.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la

paroi traversée.

Lesinstallations électriques doivent être réalisées conformémentà la réglementation en vigueur.

L'atelier de charge d'accumulateurs est muni de dispositifs de décharge correctement dimensionnés destinés à décharger la

surpression pouvantrésulter d'une éventuelle explosion. L'orientation et le positionnement de ces organes ne sont pas de nature à

occasionner des dommages au personnel ou aux services d'intervention.

L'atelier de charge d'accumulateurs dispose d'un système de détection d'hydrogène et d'alarme auquel est asservil'ensemble du

matériel de charge afin de prévenir la formation d'une atmosphère explosible due à un dégagement d'hydrogène. Une éventuelle

accumulation d'un mélange gazeux détonnant doit interrompre automatiquement l'opération de charge. Le seuil de concentration

limite admise en hydrogène dansle localestpris à 25% dela LIE, soit 1% d'hydrogène dansl'air.

L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, ilest'intérdit d'ÿ installer un dépôt de matières combustibles où d'y ;

effectuer l'empâtage des plaques.

Afin de récupérer les eaux delavage et les produits répandusaccidentellement, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou

tout autre dispositif équivalent sépare les locaux del'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont récupérés ou

recyclés.

L'interdiction de fumer ou de pénétrer dansl'atelier avec une flamme estaffichée en caractères très apparents dansle local et sur

les portes d'entrée.

Article 8.1.6.5. Chauffage

8.1.6.5.1 Chauffage
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur

thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne

sont pas autorisés dansles cellules de stockage.

Dansle cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud

sont entièrementréalisées en matériaux MO (A2 s1 dO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées,

ne sont garnies que de calorifuges en matériaux MO (A2 s1 d0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent

un mur entre deux cellules.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des

cellules de stockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de

sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour

les locaux dans lesquels ils sont situés.



8.1.6.52 Dispositions spécifiques aux chaufferies
Les chaufferies sont situées chacune dans un local exclusivement réservé à cet effet, au niveau R+2 des bureaux et locaux
sociaux isolées des cellules de stockage par une paroi REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Aucune communication n'est
possible entre la chaufferie et les cellules de stockage.

Les chaufferies sont dans des bac en acier soufflable positionné sur une dalle en béton.

Chaque chaufferie est alimentée au gaz naturel dont la coupure del'alimentation est assurée par:

— deux vannes automatiques (assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est
détectée par un capteur. Elle est située surle circuit d'alimentation en gaz à l'extérieur de la chaufferie. Son niveau de

fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueurrelatives à ce matériel. ) redondantes, placées en série surla

conduite d'alimentation en gaz ;

— un coupe-circuit arrêtantle fonctionnement de la pomped'alimentation en combustible ;

— des capteurs de détection de gaz avec alarme à 60 % de la LIE (une redondance est assurée par la présence d'au moins
deux capteurs) ;

— un pressostat (ce dispositif permetde détecter une chute de pression dansla tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que
possible, compte tenu des contraintes d'exploitation ).

Les vannes automatiques sont asservies aux détecteurs gaz et au pressostat. La position ouverte ou fermée de ces organes est
clairementidentifiable par le personnel d'exploitation.

La coupure d'alimentation en gaz est couplée à une coupure d'alimentation électrique. Pour cela les locaux de chaufferie disposent
d'un arrêt d'urgence de type coup de poing disposé à l'extérieur du local et permettantd'isoler électriquement la chaufferie

Le brûleur est équipé d'un détecteur de flamme. Deux vannes automatiques redondantes sur la canalisation d'alimentation du gaz
et asservies au détecteur du brûleur permettent de couper l'alimentation en gaz en casde défaillance du brûleur.
De plus, un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte
d'efficacité équivalente est mis en place à l'extérieur des chaufferies.

Article 8.1.6.6. Entretien des locaux

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et
poussières.

Article 8.1.6.7. Signalisation

Unesignalisation répondant aux dispositions réglementaires en vigueur est mise en place dansl'établissement. Elle concerne :
- les moyens de secours;
- les stockageset les locaux présentant des risques;
- les emplacements et accès des coupures générales d'énergie ;
- les boutons d'arrêt d'urgence;
- les diversesinterdictions et zones dangereuses déterminéesparl'exploitant.

Article 8.1.6.8. Canalisations de fluide

Les canalisations de fluides sont individualisées par des couleurs normalisées ou un système d'étiquetage d'efficacité équivalente
permettant un repérage immédiat.

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou polluants sont étancheset résistent à l'action physique et chimique des
produits susceptibles d'être contenus. Elles sont entretenues et font l'objet d'examens périodiques. Sauf exception motivée,les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur del'établissement sont aériennes.

Toutes dispositions sont prises afin de préserverl'intégrité des canalisationsvis à vis des chocs et contraintes auxquelles elles sont
susceptibles d'être exposées.

Article 8.1.6.9. Utilités

La fourniture et la disponibilité des utilités concourantà l'arrêt d'urgence ou à la mise en sécurité desinstallations sont assurées en
permanence.

CHAPITRE8.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX CELLULES
REFRIGÈREÉES: CELLULES4, 5, 6 ET 7

ARTICLE 8.2.1. DÉFINITION

Les cellules 4, 5, 6 et 7 du bâtiment A servent au stockage ou au tri de marchandisesréfrigérées (denrées alimentaires, animales
ou produits pharmaceutiques...), dans lesquelles les conditions de température etou d'hygrométrie sont réglées et maintenues en
fonction des critères de conservation propres aux produits. Ces cellules sont à température positive (température comprise entre
0°C et +18°C).

“à



ARTICLE 8.2.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 8.2.2.1. Cantonnement :

Les combles sont divisés en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur

maximale de 60 mètres.

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit par des écrans

fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les écrans de cantonnement sont DH

30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006.

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique 246 du ministre de

l'intérieur relative au désenfumage dansles établissements recevant du public.

Article 8.2.2.2. Désenfumage

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des cellules de

stockage. Les commandes manuelles ne sont pas placées à l'intérieur des zones à température négative. L'action d'une

commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

En exploitation normale, le réarmement(fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage ou la

cellule à désenfumer dansle cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules.

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. Ces commandes

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et installées conformément à la

norme NF S 61-932, version décembre 2008.

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présententles caractéristiques suivantes:

— système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture);

— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ;

— classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour desaltitudes inférieures ou égales à 400 mètres

La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions

constructives empêchentl'accumulation de la neige;

— classe de température ambiante T(-15);

— classe d'exposition à la chaleur B 300.

Le déclenchement du désenfumagen'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservile système d'extinction

automatique s'il existe.

En présence d'un système d'extinction automatique,les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglésdetelle façon

quel'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique.

Article 8.2.2.3. Détection incendie

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarmeà l'exploitant est obligatoire pour les cellules, les

combles, les locaux techniques et pourles bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en

tout point du bâtiment et le compartimentagede la ou des cellules sinistrées.

De plus, une détection est assurée parle système d'extinction automatique avec sprinklers Spray dans les cellules de stockages.

Dans ce cas,l'exploitant s'assure que le système permet une détection précoce de tout départ d'incendie tenant compte de la

nature des produits stockés et réalise une étude technique permettant de le démontrer.

Article 8.2.2.4. Installations électriques, éclairage, chariots et chauffage

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances de dégivrage,

soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à l'intérieur des chambresfroides ou sur les parois de celles-ci ne sont pas une

cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite.

En particulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 dO, les câbles électriques les traversant sont pourvus de fourreaux

non propagateurs de flamme, de manière à garantir l'absence de contact direct entre le câble et le parement du panneau ou de

l'isolant, les parements métalliques devant être percés proprementet ébavurés. Les résistances électriques de réchauffage ne sont

pas en contactdirect avec les isolants.

En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 dO, les luminaires sont positionnés de façon à respecter une distance

minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le parementinférieur du panneauisolant. Les autres équipements

électriques sont maintenus à une distance d'au moins 5 centimètres entre la face arrière de l'équipement et le parement du

panneau. Cette disposition n'est pas applicable aux câblesisolés de section inférieure à 6 millimètres carrés qui peuvent être posés

sous tubes IRO fixés sur les panneaux.
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Les câbles électriques forment un S au niveau de l'alimentation du luminaire pour faire goutte d'eau et éviter la pénétration
d'humidité.

A proximité d'au moins une issue de l'établissement, un interrupteur est installé, bien signalé, qui permet de couperl'alimentation
électrique générale ou de chaquecellule.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Dansle cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas
d'éclatementde l'ampoule tousles éléments soient confinés dansl'appareil.

Lesgainagesélectriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite et sont
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la
partie de l'installation en cause.

Les prises électriques destinées à l'alimentation des groupesfrigorifiques des véhicules sont installées sur un support A2 s1 dO.

Lestransformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos
largementventilés etisolés du stockagepar des parois et des portes résistantes au feu. Ces parois sont REI 120 etces portes EI2
120 C.

Le chauffage des bureaux de quais ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateurthermique ou autre
système présentant un degré de sécurité équivalent tel que les systèmes électriques à fluide caloporteur. Les convecteurs
électriques sontinterdits.

L'utilisation de chariots thermiquesestinterdite.

ARTICLE8.2.3. CONDITIONS DE STOCKAGE

Lesproduits sont stockés sur palettiers en rang double etlaissant entre eux une allée de largeur 2,80 mètres.
L'exploitant s'organise pour assurer le respect en toute circonstance de cette disposition et doit être en mesure de présenter les
justificatifs correspondants.

Les matières conditionnées en masse (sac,palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante:

1°) surface maximale des flots au sol : 500 m°:
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum :
3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base dela toiture ou le plafond ou de
tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du
système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe.

Concernantles matières stockées en rayonnage ou en palettier seule la disposition 4 est applicable compte tenu de la présence
d'une extinction automatique.

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts.
Unedistance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base dela toiture ou du
plafond ou de tout système de chauffage.

Le stockage de produit dangereux, de typeliquides ou gaz inflammables, aérosol, estinterdit.

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables sont stockées de la manière suivante:
— les îlots au sol ont une surfacelimitée à 1 000 mètres carrés:
— la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres:
— la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres.

Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnagesou les palettiers
sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres enl'absence d'extinction automatique.

Les stockages doivent être réalisés de manières que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. La fermeture
automatique des dispositifs d'obturation (portes coupe-feu) n'est pas gênéepar des obstacles.

Tout stockage estinterdit dans les combles.

nc



ARTICLE8.2.4. STATIONNEMENT DES VÉHICULES

Les véhicules en stationnement sont situés à une distance d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une paroi El 120.

Les camions dont les groupes frigorifiques nécessitent une alimentation électrique en dehors des périodes de

chargement/déchargement sont stationnés à une distance minimale de 10 mètres des bâtiments d'exploitation ou séparés du

bâtiment par une paroi El 120.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de sesinstallations et de suivre leurs effets sur l'environnement,l'exploitant définit et met en œuvre
sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance.
L'exploitant adapte et actualise la nature etla fréquence de cette surveillance pourtenir compte des évolutions de sesinstallations,
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un
document tenu à la disposition del'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son
programmede surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection desinstallations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des données d'auto surveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées

Pourles rejets du conduit n° 1 (Cf. repérage des rejets sousl'article 3.2.2), les dispositions minimum suivantes sont mises en
œuvre:

 

Paramètres Périodicité de la mesure
 

Débit
NOx
 Tousles 3 ans    

La première mesure d'auto-surveillance sera réalisé un an aprèsla mise en service de l'activité puis tous les 3 ans.
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement
desinstallations.

ARTICLE9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EFFLUENTS AQUEUX

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

 

Eaux pluviales issues des rejets vers le milieu naturel
(Cf. repérage durejet sousl'article 4.3.5)

Paramètres Périodicité de la mesure

Débit, pH, DCO, DBO:, MES, hydrocarbures Annuelle

 

 

    
Les prélèvements, mesures et analysessontréalisés conformémentà la normalisation en vigueurlorsqu'elle existe.

ARTICLE9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets

Lesrésultats de surveillance sont présentés selon un registre conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du juillet 2005
fixant le contenu desregistres.
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard au 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente
récapitulant les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. L'exploitant utilise pour ses
déclarations la codification réglementaire en vigueur.
Lesjustificatifs doivent être conservés cinq ans.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de un an à compter de la date de mise en service des
installations, puis tous les 3 ans à compter de cette dernière mesure, par une personne où un organisme qualifié choisi après
accord del'inspection des installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement permettant d'apprécier le

respect des valeurslimites réglementaires, en période de fonctionnementreprésentative de l'activité des installations.
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d'auto

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font
présager desrisques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementairesrelatives

aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par rapport
à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application del'article R512-8 Il 1° du Code de l'Environnement, soit reconstitué
aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux
impactéset leurs usages.

ARTICLE9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATSDE L'AUTO SURVEILLANCE

Article 9.3.2.1. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance des émissions

atmosphériques

Dès qu'ils sont disponibles, les résultats des mesures et analyses imposées à l'article 9.2.1 sont transmis à l'inspection des
installations classées. Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi
que surles actions correctives mises en œuvre où envisagées.

Article 9.3.2.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance des rejets aqueux

Dès qu'ils sont disponibles, les résultats des mesures et analyses imposées l'article 9.2.2 pour les eaux pluviales sont transmis à
l'inspection desinstallations classées. Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement
constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre où envisagées.

Article 9.3.2.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.4 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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